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Le cas de l'employée licenciée par G4S
pour port du foulard sera rejugé

• La cou r du travail d'Anvers
avait écarté la thèse de
la discrimi nation. Arrêt cassé.

L·a Cour de cassation vient de cas~
ser un arrêt de la cour du travail
d'Anvers, qui avait considéré

qu'une entreprise n'avait pas com-
mis de discrimination à l'occasion du
licenciement d'une de ses employées
qui entendait porter le voile.
En 2006, MO" Achbita, une musul~

mane, qui travaillait comme récep~
tionniste chez un client de la société
de gardiennage G4S,décide de porter
le foulard. G4S ne l'entend pas de
cette orpille. La firnlf' pratiqup une
politique tacite de neutralité et es-
time que le port ciu foulard n 'e.~tpas
compatible avee eelle politique.
Après ['échec d'une tentative de né~

goc.iation menée par Unia (autre-
ment dit le Centre illterfédéral pOUl'

l'égalité des chan~
ces), Mm, Achbita
est lieenciée.
Pas discriminatoire
En 2009, Unia

saisit le tribunal
du travail d'Anvers
pour discrimina~
tion. Le tribunal
juge qu'on n'pst
pas en face d'une
discrimination di-
recte fondée sur la
conviction religieuse ou phi!osophi~
que parce que la loi ne protège que La
conviction intime et non sa manifes-
tation extérieure.

En outre, la volonté de donner une
image de neutralité vis-à ~vis de la
clientèle et des travailleurs est, selon
le tribunal, un objectif légitime pOUl'

\lne entreprise.
Ce jugement est

en grande partie
confirmé par la
cour du travail
d'Anvers.

Seulement en cas
de contact visuel
Unia se pourvoit

en cassation et, à
sa demande, la
Cour de cassation
demande, le

<) mars 2015, à la Cour de justice de
l'Union européenne de préciser si
une interdiction générale de mani-
f'ester sps convictions SUI' le lieu cie
travail constitue une discrimination
direc:te ou indireete.
Le 14 mars 2017, la Cour de justice

de l'Union européenne arrête qu'une
entreprise privée peut uniquement
interdire le foulard pour les em~
ployés qui ont un contact visuel avec
les clients.
Si l'employeur estime que son per~

sonnel doit avoir une apparence neu-
tre, il doit appliquer cette politique
de manière cohérente et systémati-
que el non à la demande spécifiqu!'
d'un client, dit-elle.
Enfin, un employeur doit cher-

cher un post!' alternatif, sans con-
tact visuel avec la clientèle, lors-
qu'un employé émet le souhait de
paner un signe convictionneI.
A ]a lumière de cette ciécision, la

Cour de cassation a cassé l'arrêt de
la cour ciu travail ci'tlllvers esti-
mant qu'elle n'avait pas suffisam-
ment examiné si]e ]icenciemeut de
'Mme Aehbita était discriminatoire.
Pour la Cour, un employeur est

civilement responsable dès qu'il
enfreint la loi antidiscrimination.
La cour du travail 11 'avait pas à se
pene'her sur les raisons de l'em-
ployeur; elle aurait dû se contenter
d'évaluer si la politique de neutra-
lité de G4S pouvait se justifier en
vertu de la législation antidiscrimi-
nation.

"La COl/l' de cassation a suivi un de
nos arguments .. 4 IIOS yel/x, la cour
du tl'l/pail d'Anvers n'avait pas suffi-
samme/II lIél'ifîé le eôté discrimina-
toire de ce liceneiement. Nou,s sou-
Iwitons une jtu'ispr'udenee claire
pour savoir drml' quel.s cas les .sociétr,s
eommereiales peuvent interdire le
purt du Iwile en rai.son d'lIne puliti-
que de neutl'alité", a réagi Patrick
charlier, directeur d 'unia.
Quoi qu'i! en soit, le dossier va

désormais revenir devant la cour
du travail de Gand.

J.-C.M.

"Nous souhaitons une
jurisprudence claire
pour savoir quand
les sociétés peuvent
interdire le port

du voile,"
Patrick Charlier

Directeur d'Unia
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